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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY,  préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du  ministre de l’action et des comptes publics du  19 avril  2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter  du 1er  juin
2018 ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

Pour l'ensemble des compétences définies aux sections I et II (hors marchés publics) de l'arrêté préfectoral n°  20-195
BAG  du  24  août  2020  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à  Mme  Annick  BARTALA,  directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée, selon l'ordre de priorité ci-dessous,
par :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale.

Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, chargée de mission auprès de la DI.

Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle PMR.

M. Géraud PATE, chef du pôle RH.

Mme Pascale PAINEAU, adjointe au chef du pôle RH.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.

M. Olivier FURT, rédacteur au pôle PMR.
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Article 2 :

Pour  les  actes  définis  à  l'article  7 de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à
Mme Annick BARTALA, directrice interrégionale des  douanes et droits  indirects  à  Dijon,  en cas  d'absences  ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

M. David  CUGNETTI,  directeur régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Dijon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Grégory COLENT (PS), chef du POC.

- Mme Cindy BARBET, cheffe du PAE (à compter du 01/10/2021).

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC.

- M. Benjamin BAUD (PS), chef du PAE (jusqu’au 15/10/2021).

- M. Pierre GROCHOWICKI, chef du PAE (à compter du 15/10/2021).

- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M.  Michel  BOUR,  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Besançon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC.

- Mme POMATHIOS Yasmina, cheffe du PAE.

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article 4 :

La présente  décision sera notifiée  aux bénéficiaires,  publiée  au recueil  des  actes administratifs  et  copie  en sera
adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de Bourgogne/
Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 31 août 2021.

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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